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 C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E

– COVID-19 –
Mise en place d’un sas d’accueil sanitarisé dans les EHPAD

L’épidémie actuelle de COVID-19 nécessite la vigilance et l’engagement de tous pour respecter les
mesures  mises  en  place  par  le  Gouvernement.  Les  personnes  âgées,  en  particulier  hébergées
collectivement  dans  un  EHPAD,  sont  un  public  particulièrement  vulnérable  malgré  l’engagement
remarquable du personnel de ces établissements, que le préfet des Pyrénées-Atlantiques tient tout
particulièrement à saluer.

Pour les accompagner et les soutenir dans leur effort, le préfet  et l’ARS Nouvelle Aquitaine, en lien
avec le Conseil départemental, ont mis en place un sas d’accueil sanitarisé dans les EHPAD. Pour
mieux protéger ces publics prioritaires dans la lutte contre la progression de l’épidémie, cette initiative
vient compléter de façon préventive les mesures de protection et d’hygiène renforcées déja mises en
œuvre au sein de ces établissements.

Pour  déployer  ce  dispositif  complémentaire,  les  services  de  l’État  en  lien  avec  le  Conseil
départemental ont selectionné une vingtaine d’EHPAD et retenu sept d’entre eux sur plusieurs critères
(taille de l’établissement, configuration du lieu, présence de cas confirmés) pour qu’ils bénéficient d’un
sas  extérieur  dans  lequel  doivent  passer  tous  les  personnels.  Dans  ces  sas  où  ils  seront
préalablement  soumis  à  un  questionnaire  sanitaire,  les  entrants  recevront  des  équipements  de
protection  et  pourront  utiliser  des  solutions  de  gel  hydroalcoolique  avant  de  pénétrer  dans
l’établissement.

L’Armée et les communes ont contribué à cette mise en œuvre en fournissant les tentes à partir
desquelles sont installés les sas. Ceux-ci ont fait la preuve de leur efficacité dans les départements
les plus touchés par l’épidémie de COVID-19.

Cabinet du préfet
Bureau de la représentation de l’État
et de la communication interministérielle

Tél : 06 26 14 12 79
Mèl : pref-communication@pyrenees-atlantiques.gouv.fr                                                                                                   

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr                                                   1 / 1                            17/04/2020

 

http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/
mailto:pref-communication@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

